




Convention de partenariat n° 

 

 

Convention de partenariat technique et financière 

PNR de Camargue et l’association du réseau des 

PNR de PACA 

 

 

Entre d’une part : 

Le Syndicat Mixte du Parc naturel régional de Camargue, ci-dessous désigné PNR Camargue, 

représenté par : 

sa Présidente, Madame Anne CLAUDIUS-PETIT,  

siégeant à : mas du Pont de Rousty- RD570 – 13200 ARLES 

 

Et d’autre part : 

L’association « réseau des Parcs Naturels régionaux de Provence Alpes Côte d’Azur », ci- 

dessous désigné association des PNR PACA, représenté par : 

son Président, Monsieur Jean Mangion, 

dont le siège est à : la maison du Parc Naturel Régional du Verdon, domaine de Valx, à Moustiers 
Sainte-Marie. 

 

Objet de la convention 

Dans le cadre du plan d’action de l’association des Parc Naturels Régionaux de PACA, 
l’interparc Education a prévu de mener une réflexion sur le thème : Travailler la connexion à la 
nature : une stratégie de changement de comportements prometteuse pour les PNR pour 
renforcer la connexion Humains/Nature. 

Dans le cadre de l’Interparc Education, un séminaire est organisé par le Parc naturel régional de 
Camargue afin de mettre en place un projet de recherche-action de changement de 
comportement selon l’axe « connexion à la nature » en intelligence collective animé par 
Joséphine Daga et Thomas Berrhoun - Psychologues sociaux et doctorants à Université 
d’Aix/Marseille (AMU). 

Le séminaire sera également animé par Perrine Botteron – Psychologue sociale de 
l’environnement et Chargée de mission réduction des déchets et valorisation organique et 
Gladys Barragan-Jason – Neuropsychologue de la Station d'Ecologie Théorique et Expérimentale 
(CNRS) de Sète. 



Cette convention vise à préciser les engagements des deux parties contractantes 

Engagement des parties : 

Le PNR de Camargue prend en charge toutes les dépenses liées à l’accueil des intervenant(e)s 
en Camargue pour l’animation du séminaire. L’association des PNR PACA rembourse le PNR de 
Camargue de l’ensemble des frais engagés sur présentation des justificatifs. 

 

Litiges 

Chacune des parties est responsable de l’application de la présente convention pour ce qui la 
concerne. 

En cas de litige, les parties conviennent de privilégier la solution amiable à la voie contentieuse ; 
à défaut recours pourra être fait devant le Tribunal administratif compétent. 

 

Fait en deux exemplaires, à Arles le 

 

Pour le Syndicat mixte pour la gestion du 
Parc naturel régional de Camargue 

 

 

 

 

La Présidente 

Anne CLAUDIUS-PETIT 

 

Pour l’Association des Parcs Naturels 
Régionaux de la Région PACA 

 

 

 

 

Le Président 

Jean MANGION 

 

 


